
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7354982201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7354982201

Cette annonce a été mise en ligne le 27 janvier 2024 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
BOURGUEBUS du 25 janvier 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière

Dénomination sociale : LG INVEST

Siège social : 5, Boulevard de l'Europe, 14540
BOURGUEBUS

Objet social :

- La gestion de biens, de droits immobiliers et de valeurs
mobilières.

- L’acquisition, la vente, la construction, la propriété,
l’administration et l’exploitation par tous moyens directs
ou indirects et notamment par bail, location ou autrement,
d’immeubles situés en France, ainsi que tous immeubles
bâtis et non bâtis, qui pourront être acquis par la société
au cours de la vie sociale.

- Eventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou
des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et généralement
toutes opérations quelconques pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini,
pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère
civil de la Société.

Et généralement, toutes opérations financières, mobilières
ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à cet objet dès lors qu’elles n’en
dénaturent pas le caractère civil.
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Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés

Capital social : 2 000 euros, constitué uniquement
d'apports en numéraire

Gérance : Christophe Sylvain Sébastien LEGROS,
demeurant à BENOUVILLE (14970), 6 rue du Clos
Fossette.

Clauses relatives aux cessions de parts :

- agrément requis dans tous les cas

Immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés de CAEN.

Pour avis
La Gérance

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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